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LABORANTIN 
PRODUCTION / LABORATOIRE – LCG – R & D 

 

Le Laborantin exerce son activité opérationnelle sur au moins un poste de travail du Laboratoire 
(chimie ou bactério). Il effectue les analyses, les interprétations et la transmission des résultats et 
alerte en cas d anomalie. 

Pour le laboratoire central, il exerce son activité opérationnelle sur une partie des postes du 
laboratoire en chimie et bactério et fonctionnalités. 
 
MISSIONS PRINCIPALES 
 

1. RESULTAT ATTENDU / MATIERE 

Il réalise des analyses conformément aux protocoles et procédures définis et interprète les 
résultats. 

 Pour les laboratoires de sites, il alerte en cas de non-conformité aux cahiers des charges 
et à la législation  

 Pour le Laboratoire central Groupe, il alerte en cas de non-conformité aux spécifications 
des méthodes. 

 

2. PROCESS EMPLOYE / MATERIEL 

Il utilise le matériel conformément aux procédures définies et alerte sa hiérarchie en cas de 
dysfonctionnement de matériel. 

Il saisit des données et utilise des applicatifs de transfert de données. 

 Au labo central, il alerte en cas de dysfonctionnement de matériel. Il transmet son 
besoin de consommables sur la base d’un stock constaté. Il transfère sur le 
système informatisé des fichiers d’acquisition de données (LCG). 

 

3. HYGIENE / SECURITE / ENVIRONNEMENT 

Il applique les modes opératoires dans le respect des règles d hygiènes et de sécurité. 

 

4. QUALITE & SECURITE DES ALIMENTS 

Il participe à l application du système d assurance qualité. 

 

5. AUTONOMIE & MANAGEMENT 

Non significatif. 

Il rend compte à sa hiérarchie (au Laboratoire central Groupe, mais également à son responsable 
technique). 

 

CONTACTS EXTERIEURS 

Non significatif.  

 


